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UN RÉPIT FINANCIER  
EN CAS DE MALADIE GRAVE

ASSURANCE  
MALADIE GRAVE



Transition, pensé pour vous!

Transition propose une protection en cas de maladie grave complète et dotée d’une 

grande souplesse pour répondre à vos besoins spécifiques. L’assurance est versée 

sous forme d’un montant forfaitaire, non imposable, qui peut être utilisé comme 

bon vous semble, notamment pour :

1 Les 4 maladies représentent 85 % des réclamations payées par l’industrie en cas de maladie grave,  

selon le sondage de l’assurance individuelle de Munich Re, 2022.

 — Remplacer votre revenu ou celui de votre conjoint ou de votre conjointe qui pourrait 

devoir s’absenter du travail afin de vous accompagner et prendre soin de vous; 

 — Assumer le remboursement de certaines obligations financières,  

comme le prêt hypothécaire; 

 — Avoir accès à des traitements médicaux non couverts par les régimes  

d’assurance publics, etc.

Deux versions adaptées à vos besoins

Transition – 25 maladies

Une protection complète pour vous et 

vos enfants, pour préserver la santé 

financière de votre entreprise ou pour 

protéger votre capital de retraite. Par sa 

souplesse et l’étendue de ses options, 

elle pourrait être la meilleure solution 

pour vous.

Transition – 4 maladies

Une solution plus abordable, à 

souscription rapide, qui couvre les 

quatre maladies les plus fréquentes. 1 

Grâce à l’option de capital décroissant à 

50 %, elle peut permettre de couvrir un 

emprunt hypothécaire.

Transition est o�ert sous forme de contrat individuel ou en avenant associé  

à une police d’un autre produit d’assurance individuelle.

Les nombreux avantages de Transition

 — Protections de 25 ou 4 maladies, avec des durées de 10, 20, 25 ans,  

jusqu’à l’âge de 75 ans ou à vie;

 — Montants de 10 000 $ à 3 000 000 $; 

 — Possibilité de combiner les 25 et 4 maladies en variant les montants et les durées;

 — Prévention + pour les a�ections qui ne mettent pas la vie en danger; 

 — Primes et renouvellements garantis pour les protections temporaires,  

sans égard à votre état de santé;

 — Service gratuit de deuxième opinion médicale avec MediGuide.

De plus, une grande variété d’options, comme le remboursement flexible  

des primes, sont o�ertes.

Important : Pour obtenir le versement du montant assuré, le diagnostic  

de maladie grave doit être conforme à la définition prévue au contrat.  

Cette définition peut inclure certaines exclusions et limitations.

Quand votre vie bascule soudainement

Souvent, la personne atteinte doit 

quitter son emploi pour se consacrer  

à sa guérison. En plus de subir une 

perte de revenu, elle doit malgré tout 

continuer de régler les dépenses et les 

emprunts courants, sans oublier les 

coûts additionnels qui découlent d’une 

maladie grave (médication, traitements 

particuliers, adaptation du domicile  

à sa condition, frais pour une aide à 

domicile, frais de garde des enfants, 

etc.). Le fardeau financier peut alors 

devenir très préoccupant, surtout si  

on ne peut compter sur aucune autre 

source de revenu durant la période  

de rétablissement.

iA Groupe financier,  
leader en assurance  
maladie grave!

Lancé en 2000, Transition s’est rapidement 

taillé une place pour devenir le produit 

d’assurance maladie grave le plus vendu  

au Canada! Découvrez comment nous 

pourrions vous venir en aide financièrement 

si jamais votre vie ou celle de vos proches 

se voyait tout à coup chamboulée par  

un diagnostic de maladie grave.



Prévention +

Les protections Transition incluent une prestation Prévention + qui 

couvre des maladies graves et des a�ections qui ne mettent pas la 

vie en danger. La prestation est équivalente à 15 % du montant de  

votre protection jusqu’à concurrence de 50 000 $ par versement 

(payable jusqu’à quatre fois par contrat, une fois par maladie),  

sans que le montant assuré diminue.

Les sept maladies couvertes par Prévention +  

sont les suivantes :

 — Angioplastie coronarienne

 — Cancer de la peau (mélanome malin au stade 1)

 — Cancer de la prostate au stade A (T1a ou T1b)

 — Cancer de la thyroïde papillaire ou folliculaire au stade T1

 — Cancer de l’intestin (tumeurs stromales gastro-intestinales  

et tumeurs neuroendocrines au stade inférieur au stade 2  

selon la classification de l’AJCC)

 — Cancer du sein (carcinome canalaire in situ du sein)

 — Leucémie lymphoïde chronique (LLC) au stade 0  

selon la classification de Rai

Lorsque le diagnostic est plus sévère et que les définitions  

des maladies graves sont respectées, votre protection Transition 

prend la relève et verse l’indemnité prévue au contrat.

Service de deuxième opinion médicale avec MediGuide,  
un leader mondial

En souscrivant Transition, vous obtenez un accès illimité au service 

de deuxième opinion médicale de MediGuide, sans coût additionnel. 

Si vous recevez un diagnostic de maladie grave (couverte ou non par 

le contrat), ce service vous donnera accès à un groupe de médecins 

spécialistes qui pourront confirmer ou non le diagnostic initial, et 

également recommander le plan de traitement le plus adapté à 

votre situation. Un petit plus qui saura vous rassurer!

5 maladies juvéniles supplémentaires pour les moins de 18 ans

Transition – 25 maladies et Transition – 4 maladies couvrent également 

les maladies graves et les a�ections suivantes jusqu’au 25e anniversaire  

de naissance de la personne assurée :

 — Diabète sucré de type 1

 — Dystrophie musculaire

 — Fibrose kystique

 — Maladies congénitales du cœur

 — Paralysie cérébrale

Les maladies couvertes

Transition – 25 maladies

 — Accident vasculaire cérébral (AVC)

 — Anémie aplastique

 — Brûlures graves

 — Cancer (mettant la vie en danger)

 — Cécité

 — Chirurgie de l’aorte

 — Coma

 — Crise cardiaque

 — Défaillance d’un organe vital –  

liste d’attente en vue d’une gre�e

 — Démence, y compris maladie d’Alzheimer

 — Gre�e d’un organe vital

 — Infection à VIH contractée au travail

 — Insu�sance rénale

 — Maladie de Parkinson et syndromes  

parkinsoniens atypiques

 — Maladie du motoneurone

 — Méningite purulente

 — Paralysie

 — Perte d’autonomie

 — Perte de l’usage de la parole

 — Perte de membres

 — Pontage aortocoronarien

 — Remplacement ou réparation  

d’une valvule cardiaque

 — Sclérose en plaques

 — Surdité

 — Tumeur cérébrale bénigne

Transition – 4 maladies

 — Accident vasculaire cérébral (AVC)

 — Cancer (mettant la vie en danger)

 — Crise cardiaque

 — Pontage aortocoronarien



Un problème  
de santé inattendu?

Une mère de famille touchée par un cancer du sein peut avoir à assumer  

des factures de plus de 15 000 $ par an pour les médicaments administrés  

à domicile, les frais de garde de son fils ainsi que les frais médicaux non 

couverts et de stationnement d’hôpitaux. On peut facilement imaginer que 

cette situation fasse en sorte qu’elle ait l’impression de vivre avec « deux 

passagers clandestins » : le cancer et un poids financier au-dessus de sa tête!

L’assurance maladie grave Transition vous permet d’alléger vos 
inquiétudes afin de vous consacrer pleinement à votre rétablissement.

Une décision qui prend tout son sens

À l’âge de 35 ans, Scott Dempsey, un résident de la  
Nouvelle-Écosse en parfaite santé, souscrit le produit  
Transition sur les conseils de son conseiller financier.

Neuf années plus tard, cette 

décision prend tout son sens alors 

qu’il développe malheureusement 

une maladie qui le mène à perdre la 

vue dans les deux yeux. Principal 

soutien financier de sa famille, Scott 

a perdu son emploi et devra 

éventuellement se résigner à 

mettre sa maison en vente.

Heureusement, peu de temps 

après, le conseiller Greg Baldwin 

arrive au domicile de Scott avec  

une nouvelle rassurante :  

un chèque de 100 000 $!

Scott serre le conseiller dans ses 

bras, les larmes aux yeux, tandis 

que sa conjointe Melanie sort  

pour arracher la pancarte de mise  

en vente devant la maison. 

Transition protège  
votre santé financière  
et votre niveau de vie.
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iA Groupe financier est une marque de commerce et un autre nom sous lequel 

l’Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. exerce ses activités.

1 844 442-4636

ia.ca

iA Groupe financier – Une société de taille,  
une présence à dimension humaine

Acteur de premier rang dans l’industrie de l’assurance et de la gestion de 

patrimoine au Canada, iA Groupe financier accompagne les Canadiens et gagne 

leur confiance depuis plus de 130 ans. Parce que les besoins de nos clients sont 

en constante évolution, nous proposons une des gammes de produits d’assurance 

et de services financiers les plus variées et les plus complètes.

Notre mission est d’assurer le bien-être financier de nos clients en leur proposant 

des protections personnelles et des solutions d’investissement qui les aideront  

à atteindre leurs objectifs de vie.

Discutez avec votre 

conseillère ou votre 

conseiller au sujet du 

produit d’assurance 

maladie grave Transition 

dès aujourd’hui.

tel:18444424636
http://ia.ca

